
 

 

 

 

STAGE POST-PERMIS 

 

Cette formation d’une journée, si elle est suivie entre 6 et 12 mois après l’obtention du permis a pour 
objectif d’engager une prise de conscience sur le risque afin d’éviter un sentiment de surconfiance au 
moment où le jeune conducteur a acquis d’avantages d’assurance au volent. 
 

Près d’un quart des accidents implique un conducteur novice, ayant moins de 2 ans de permis. 
 

 

LES AVANTAGES : 

 Renforcement des compétences acquises 

 Réflexion sur leur comportement au volent 

 Prise de conscience sur les risques 

 Période probatoire réduite 

 

 

 

 

PARCOURS DE FORMATION PERMIS AAC 

 

 

 

DEROULEMENT 

 

Durée de la formation : Une journée (7 heures) 

 

Formation collective afin de permettre un maximum d’échange sur les expériences de conduite entre les 

conducteurs d’une même génération animé par un enseignant de la conduite. 

 

Attestation de formation délivrée à la fin.  

  

 

 

 

 



REDUCTION DE LA PERIODE PROBATOIRE CONDUITE TRADITIONNELLE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REDUCTION DE LA PERIODE PROBATOIRE CONDUITE ACCOMPAGNEE 


